ENVIRONNEMENT et DEVELOPPEMENT DURABLE
Déjà fait {Prenez le temps d’admirer ce qui nous entoure…
Le cadre de vie de La Verpillière évolue tout en respectant l’environnement, c’est un critère dans le PLU (Plan Local d’Urbanisme). 
De plus, des espaces pour se reposer, se divertir s’offrent aux vulpilliens :

-Le jardin de ville idéal pour des promenades des petits comme des grands

-Le parc détente au quartier Bouvaresse

-Des espaces pour les enfants : rue du 8 mai 1945 ; chemin bouvaresse ; jardin de ville ; l’agore espace ;…
Des cours d’eau traversent la ville comme la rivière de la Bourbre, ruisseau devant la mairie… Préservons donc cette eau ensemble ! (limitons les produits nocifs pour les organismes aquatiques, pas de dépôts sauvages…)
A savoir : il y aura bientôt un guide de sentier randonnée du territoire de la CAPI disponible
	ACTUALITES


· Réflexion tri sélectif

· Rédaction d’un Plan de Désherbage en cours

· DASRI

· Gobelets plastiques recyclables pour les manifestations du « comité des fêtes »

· AMAP

	INFOS


· CMJ
· SMND

· CAPI

· AGEDEN

	ACTUALITES


· Réflexion sur le tri sélectif : Après validation des élus de mettre en place le tri sélectif en porte-à-porte, le service technique en collaboration avec le SMND est en cours de réflexion quand à la façon de procéder, pour envisager tous les scénari.
· Rédaction d’un Plan de Désherbage en cours : L’étude de l’utilisation raisonnée de produits phytosanitaires, par les espaces voiries et espaces verts, est en cours. Sont également analysées les méthodes alternatives pour voir leur faisabilité. Découvrez des méthodes pour jardinez naturellement dans la rubrique « Jardiner autrement »
· DASRI : Déchets d’Activités de Soins à Risque Infectieux : Pour la collecte de ces déchets la SMND attend le décret d’application pour prendre des dispositions. Il est en cours d’élaboration et il est prévu pour la fin d’année.
· Gobelets plastiques recyclables pour les manifestations du « comité des fêtes » : Pour éviter le gaspillage des gobelets plastiques, nous lançons dès « la fête de la musique » de 2010 le lancement des gobelets plastiques réutilisables détail du principe sur www.eco-gobelets.com }
· AMAP : Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne : Volonté de consommer des produits frais et locaux ? retrouvez toutes les informations sur la page d’accueil rubrique : «  Devenez consomm’acteur »
	INFOS


· CMJ : Conseil Municipal des Jeunes : Cf bulletin municipal n°8 pour la composition Création en novembre 2009, 18 conseillers devaient choisir 2 commissions de travail sur 4 créées. La commission ‘Environnement-Cadre de vie’ compte 11 conseillers, cela montre leur intérêt. Ils ont pu : mobiliser et participer activement au nettoyage de printemps, visiter la déchèterie de Trafallière, et des projets pour améliorer le cadre de vie sont leur volonté. 
· SMND Syndicat Mixte Nord Dauphiné : A la compétence collecte et traitement des Ordures Ménagères résiduelles, les déchets issus du tri sélectif et des déchèteries. Pour le traitement de ces déchets il sous-traite. De plus, il a l’objectif de réduire les déchets à la source.

Contact : SMND – 1180, Chemin de Rajat – BP25 - 38540 Heyrieux - Tél : 04 78 40 03 30

· CAPI Communauté d’Agglomération Porte de L’Isère : Sa politique Développement durable a fixé des actions prioritaires pour 2010 selon 5 axes : Biodiversité/ressources – Urbanisme/mobilité/équilibre des espaces – Développement économique par l’innovation – Equité territoriale et sociale – CAPI exemplaire. En outre, elle est en phase d’élaboration d’un Plan climat
Contact : CAPI – 17 avenue du Boug – BP 592 – 38081 Isle d’Abeau Cedex – Tél : 04 74 27 28 00 - site : www.capi38.fr courriel service environnement : environnement@capi38.fr 
· AGEDEN Association pour une GEstion Durable de L’Energie : Informations sur l’Energie, action soutenues par la Région Rhône-Alpes, l’ADEME, Le Conseil Général de l’Isère 

Contact : AGEDEN – Centre Commercial Champfleuri – 38000 Bourgoin-Jallieu – Tél : 04.76.23.53.50 – site : www.ageden.org courriel : infoenergie@ageden.org 
	A propos de mes déchets…   
   -TRI SELECTIF : -Pourquoi trier ? –Que deviennent mes déchets ? – Guide du tri, et réglette à l’accueil – Lieux des Points d’Apports Volontaires– Résultats La Verp de 2006 à 2009

   -DECHETERIES : -Horaires des déchèteries Villefontaine, St Quentin-Fallavier et Roche – Que peut-on y mettre ? 
   -ORDURES MENAGERES 

   -VALORISATION DE CERTAINS DECHETS : - Le Devenir des déchets verts en déchèterie – Faire son Compost – Ramener ses piles à la mairie…..

   -VEHICULE HORS D’USAGE : cf doc sur pc mairie, pour liste : www.developpement-durable.gouv.fr ; www.recyclermavoiture.fr 
Se déplacer autrement …
   - Vélo cf parc à vélo dans la ville

   - Verpibus : il est gratuit ! cf accueil de la mairie

   - Transport Ruban
   - Covoiturage cf site www.capi-covoiturage.fr 
Jardiner autrement…
   - Faire son Compost

   - Méthodes respectueuses de l’environnement cf expo
Réaliser des travaux chez soi…
    - Dangers peintures/colles/solvants et proctection ; huiles/graisses
    - « Ce week-end c’est nettoyage de printemps »


A PROPOS DE MES DECHETS …
- TRI SELECTIF :
- Pourquoi trier ?

TRIER c’est pour sauvegarder notre environnement, épargner nos ressources naturelles, et assurer notre qualité de vie et celle de nos enfants.

 TRIER permet d’Augmenter la valorisation (recyclage, réemploi, réutilisation…) au lieu de l’incinération (qui créé des mâchefers ultimes que nous ne pouvons valoriser). Exemple : les bouteilles plastiques  ne peuvent brûler entièrement (sans compter la pollution de l’air).

TRIER permet d’Obtenir un gain environnemental : réutilisation de matières premières au lieu d’utiliser du pétrole ou autres source naturelles.


TRIER créer des emplois, (avec les centre de tri…). Emplois pour des personnes en difficultés sociales en plus.
-Que deviennent mes déchets ?

Si vous faites le tri de vos déchets voici où ils vont :


-Le VERRE collecté, part dans une verrerie en Ardèche. Bonus : Le VERRE est recyclable à l’INFINI


-Le PAPIER collecté, part vers un centre de tri sur St Priest, où les différents papiers et cartons sont séparés pour ensuite être recyclés, réemployés. Exemple : 1 tonne de papier recyclé sert à fabriquer 900kg

-Les EMBALLAGES comme le papier, partent vers un centre de tri pour séparer les métaux des plastiques et des cartons.
( Mettre le guide du tri générique de la MPM

-Guide du tri, réglette et autocollant à l’accueil


Faire une photo ou mettre mémo tri MPM et dire que c’est dispo à l’accueil de la mairie


Autocollant stop pub !!

 -Lieux des Points d’Apports Volontaires
Cf voir sur site internet « SMND/tri sélectif » mais préciser dans la phrase qu’il y a les emballages qui son recyclés

 -Résultats La Verpillière de 2006 à 2009 :
	ANNEE
	EMBALLAGES kg/hab/an
	PAPIERS kg/hab/an
	VERRES kg/hab/an
	RANG de la commune

	2003
	3.49
	12.19
	15.32
	56è/58 communes

	2004
	3.61
	11.49
	16.41
	55è/58

	2005
	4.06
	12.28
	15.11
	54è/58

	2006
	4.65
	15.29
	17.41
	50è/59

	2007
	5.24
	18.59
	17.37
	51è/67

	2008
	5.34
	17.52
	15.17
	56è/66

	2009
	6.06
	17.60
	18.49
	53è/66


	ORDRES MENAGERES au tonnage (t/hab/an)

	2003
	314.40

	2004
	324.46

	2005
	315.73

	2006
	321.15

	2007
	317.65

	2008
	293.66

	2009
	321.60


-DECHETERIES : 

-Horaires des déchèteries Villefontaine, St Quentin-Fallavier et Roche
	
	LUNDI
	MARDI
	MERCREDI
	JEUDI
	VENDREDI
	SAMEDI

	 le Baron 

VILLEFONTAINE
	13h-19h
	13h-19h
	8h-19h
	13h-19h
	8h-19h
	9h-19h



	Pierre Miliaire
ST QUENTIN
	14h-19h
	
	14h-19h
	
	14h-19h
	8h-12h

14h-18h

	ROCHE
	
	14h-19h
	
	8h-12h
	14h-19h
	8h-12h
13h-18h


-Que peut-on y mettre ? 

Déchets acceptés en déchèteries :

- Métaux,

- Cartons,
- Déchets verts,

- Déchets inertes/gravats,

- Encombrants résiduels (Déchets banals non recyclables),

- Huiles minérales usagées,

- Déchets toxiques (DMS, DTQD) dont batteries, piles, solvants et peintures.

- Bois non traité,

- Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE),

- Pneus,

- Huiles végétales, …

Déchets refusés :

- Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI),

- Amiante ciment,

- Souches et gros bois

ORDURES MENAGERES

Cf texte internet attention tableau a changé :

	Volume
	Prix TTC en €/poubelle
	Nb de personnes à titre indicatif

	120L
	38€
	1 à 2/3 personnes

	140L
	40€
	2 à 3 personnes

	180L
	43€
	4 à 5 personnes

	240L
	49€
	6 à 7 personnes

	340L
	81€
	-

	660L
	222€
	-


VALORISATION DE CERTAINS DECHETS : 

-Le Devenir des déchets verts en déchèterie
Les déchets verts en déchèteries ont 3 filières de valorisation :

· Mélangés avec les boues de la station d’épuration à St Quentin, ils forment du compost qui est mis à disposition des particuliers (vous pouvez le récupérer sur place)
· Plateforme de compost à Panossas où le compost formé est vendu

· En Co-compostage agricole à Diemoz par un agriculteur

 -Faire son Compost 

Composter ses déchets de cuisines et de jardin permet :

-moins de déplacement en déchèterie

-moins de sac poubelles utilisés

-produire un engrais d’excellente qualité pour les jardins

-moins de pollution

-moins de risque incendie (en brûlant les déchets)

-des économies financières pour le particulier 

Le SMND propose d’acquérir un composteur en plastique pour 15€. Si vous êtes intéressé adressez vous auprès de lui. (Coordonnée sur la page environnement ; rubrique « Infos »)


Si vous êtes bricoleur, ou si vous voulez fabriquer votre composteur avec des matériaux de récupération « style palettes » vous pouvez en demander aux gardiens des déchèteries s’ils peuvent vous les récupérer. 

(Mettre lien pdf sur fiche compostage P5 et P7

-Ramener ses piles à la mairie mise en place dès réception du bac …..patience !
VEHICULE HORS D’USAGE : 

cf doc sur pc mairie, pour liste : www.developpement-durable.gouv.fr ; www.recyclermavoiture.fr
Le décret n°2003-727 du 1er août 2003 prévoit que tout détenteur d’un véhicule hors d’usage a obligation de remettre son véhicule à une entreprise titulaire d’un agrément préfectoral (démolisseur ou broyeur) pour en assurer l’élimination.

Se déplacer autrement …

 -Vélo
Le vélo est le moyen le plus respectueux  de l’environnement avec la marche à pied puisqu’elles de rejettent pas de GES (Gaz à Effet de Serre) dans l’atmosphère. De plus, la commune de La Verpillière a mis des parcs à vélo vers les bâtiments publics. Notez qu’il vaut mieux lors d’une promenade ou lors d’un déplacement, s’équiper d’un casque et de protection aux genoux et coudes (pour éviter les traumatismes) ; et d’un gilet réfléchissant, de voyant lumineux avant et arrière pour être vu des autres véhicules. 
-Verpibus/Transport Ruban :
Ce mode de déplacement est gratuit ! Il fonctionne le mardi et le jeudi sur le circuit suivant : Hôtel de ville (parking) – Gare SNCF – EHPAD (Mapad) – Les Pivoles – Le Marché – Rue du danet – Quartier Riante-Plaine – Rue St Cyr Girier – Hotel de ville.

Pour avoir la fiche explicative s’adresser en mairie.


Pour obtenir le guide des bus Ruban adressez vous en mairie.

-Covoiturage : 

La CAPI a mis en place un site simple, pratique qui permet de voir si des personnes effectuent le même trajet que vous, avec des horaires similaires. Le covoiturage est un état d’esprit : il permet de conserver les liens sociaux, d’avoir une démarche écologique tout en ayant un aspect économique non négligeable. Site du covoiturage de la CAPI : www.capi-covoiturage.fr 
 Jardiner autrement…

-Faire son Compost

Le compostage est un procédé de dégradation biologique maitrisé de matières organiques en présence d’air. Il aboutit à la production d’un amendement organique : le compost cf dossier « faire son compost » dans la rubrique « valorisation de certains déchets ».

-Méthodes respectueuses de l’environnement
Pour Jardiner naturellement un état des lieux est primordial : Etudier les plantes qui poussent déjà ; Repérer la nature du sol ; connaître le degré d’alcalinité et acidité ; orientation du terrain

-Utiliser des engrais naturels : -Fabriquer son compost ; -Utiliser des engrais vert ; -Engrais organiques fabriqués à partir de composants naturels ; -Pincer les plantes

-Lutter naturellement contre les parasites et les herbes indésirables : -Fabriquer du purin d’ortie (pucerons, araignées rouges) ; -Fabriquer du purin de sureau (pucerons, chenilles, campagnols) ; - Utiliser du savon noir dilué (pucerons) ; -Utiliser la binette, eau bouillante et/ou la paillage pour désherber ; -Coccinelles (pucerons)
-Attirer les animaux utiles : -Aménager des abris ; - Aménager ou entretenir les haies (hérissons…) ; -Planter des espèces qui les attirent ; -Laisser une partie de jardin en prairie 
cf expo à l’espace culturel « Jardinez naturellement »
Réaliser des travaux chez soi…

-Attention aux peintures, solvants, colles utilisés lors de vos petits travaux domestiques.

On oublie souvent que ceux sont des produits dangereux pour la santé et pour l’environnement. Alors pensez à vous protéger correctement et à éliminer ces déchets en déchèterie. Voici une fiche qui vous fait un récapitulatif.

De même pour les huiles, graisses de moteurs, une fois votre bidon d’huile fini mettez le en déchèterie pour ne pas polluer le sol, les eaux…

-« Ce week-end c’est nettoyage de printemps »
On le sait tous quand on dit cela on jette beaucoup de choses : vêtements (pensez aux bennes sur le parking de la mairie pour associations tel qu’Emmaüs), tri dans l’armoire à pharmacie (donnez à votre médecin vos médicaments périmés ils seront bien éliminés ou donnés aux pays nécessiteux), tri de papiers (lien utile pour savoir combien de temps garder ses papiers administratifs : vosdroits.services-public.fr), pour les appareils électriques ou électronique (même les frigidaires) pensez à les donner aux entreprises où vous allez en achetez un autre ( ils ont l’obligation de les reprendre : directive 2002/96/CE , pour les encombrants (Garder article sur site internet), pour autres déchets spéciaux aller en déchèterie.
